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BRIS DES �QUIPEMENTS �LITE ò PERTES D'EXPLOITATION ò
CARENCE DE FOURNISSEURS OU DE CLIENTS

Le pr�sent avenant modifie le contrat. Lisez-le attentivement.

Les termes indiqu�s en gras ont un sens particulier. Ils sont d�finis au pr�sent avenant ou dans le formulaire auquel le pr�sent avenant est joint.

Les titres des articles ou des paragraphes �num�r�s ci-dessous ne doivent pas �tre consid�r�s aux fins de l�interpr�tation du pr�sent avenant; ils n�ont �t� ins�r�s 
que pour faciliter sa lecture.

Le pr�sent avenant est joint au formulaire Bris des �quipements �lite et est assujetti � toutes les conditions, limitations et exclusions de ce formulaire.

NATURE ET �TENDUE DE LA GARANTIE

1. L�assureur est responsable des pertes d�coulant d�un accident subi par un �quipement dont l�assur� n�est pas propri�taire ou sur lequel il n�a pas pouvoir de direction ou de 
gestion, � condition que ledit �quipement :

1.1. soit du genre d�crit � la d�finition du terme objet;

1.2. soit situ� dans les locaux :

1.2.1. d�un client li� directement � l�assur� par un contrat d�acceptation des produits fabriqu�s par celui-ci;

1.2.2. d�un fournisseur li� directement � l�assur� par un contrat de livraison de mat�riaux.

DISPOSITIONS PARTICULIÔRES

1. MONTANT DE GARANTIE

Le montant de garantie ne saurait d�passer le montant stipul� aux Conditions particuli�res.

Toutes les autres dispositions des paragraphes EXCLUSIONS, DISPOSITIONS PARTICULIÔRES ET D�FINITIONS sont conformes � celles de l�avenant Bris des �quipements 
�lite ò Pertes d�exploitation auquel le pr�sent avenant est joint et dont il fait partie int�grante.

Toutes les autres conditions du contrat auquel s�applique le pr�sent avenant demeurent inchang�es.
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